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Quelques évolutions législatives 
et réglementaires récentes



Peut-on continuer à faire incinérer les documents 
papier par des prestataires (pilon/éliminations 
réglementaires) ? 
NON, obligation de tri (= faire recycler). 

Destruction par déchiquetage/broyage au préalable 

Depuis juillet 2016 les professionnels ont l'obligation de trier le 
papier/carton

Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions 
d'élimination des déchets non dangereux : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060460

Il stipule :

« Art. R. 541-48-3.-I.-L'interdiction d'élimination dans les installations de 
stockage de déchets non dangereux non inertes des déchets non-dangereux 
valorisables prévue au 7° de l'article L. 541-1 du code de l'environnement 
s'applique, à l'exclusion des ordures ménagères résiduelles régies par le III ci-
après :

[…]

« 2° A compter du 1er janvier 2022, au chargement des bennes ou autres 
contenants concernés lorsqu'il est constitué, en masse, à plus de 50 % de papier, 
à plus de 50 % de plâtre ou à plus de 50 % de biodéchets ; »



Démarche RSE ou d’écoresponsabilité dans les marchés publics : obligation ? 

Non, pas encore...
La responsabilité sociale (ou sociétale) des entreprises (RSE) est une démarche volontaire par laquelle celles-ci 
intègrent les préoccupations en matière sociale, environnementale, éthique, de droits des consommateurs 
dans leurs activités et leurs relations avec leurs clients, fournisseurs, sous-traitants, etc. Sa prise en compte par 
le droit n'est pas nouvelle, mais les plus récentes innovations sur ce sujet ont été apportées par la loi Pacte en 
2019. Notamment, l'article 1833 du Code civil prévoit désormais que : « La société est gérée dans son intérêt 
social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. »

L'article L. 3-1 du Code de la commande publique (CCP) introduit par la loi Climat et résilience du 22 août 
2021 prévoit que : « La commande publique participe à l'atteinte des objectifs de développement durable, 
dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale […] ». Cet objectif se traduit au stade des 
candidatures et de l'appréciation des offres, mais aussi dans l'exécution contractuelle. Les opérateurs 
économiques devront y être davantage attentifs.

Par ailleurs, la loi Climat et résilience a introduit à l'horizon 2026 l'obligation pour les acheteurs de retenir au 
moins un critère d'attribution prenant en compte les caractéristiques environnementales de l'offre (art. L.2152-
7 et L. 3124-5 du CCP).

https://www.lemoniteur.fr/article/marches-publics-la-rse-creuse-son-sillon.2170327



« Stratégie numérique responsable » obligatoire pour les communes et EPCI de + de 50 000 
habitants à partir du 1er janvier 2025
Décret n° 2022-1084 du 29 juillet 2022 (en application de l’article 35 de la loi REEN n° 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire 
l’empreinte environnementale du numérique en France). Les communes et les EPCI de plus de 50 000 habitants doivent, pour ce faire, élaborer 
un programme de travail préalable à l’élaboration de la stratégie au plus tard le 1er janvier 2023. Ce programme comprend un bilan de l’impact 
environnemental du numérique et celui de ses usages sur le territoire concerné. Il décrit de plus, sous forme de synthèse, les actions déjà 
engagées pour l’atténuer le cas échéant.
Obligatoire à partir du 1er janvier 2025, la stratégie numérique responsable comprend, sur la base du programme de travail ainsi établi, les 
objectifs de réduction de l’empreinte numérique du territoire concerné, les indicateurs de suivi associés à ces objectifs et les mesures mises en 
place pour y parvenir. Elle détermine les moyens d’y satisfaire. Ces objectifs et les mesures mises en œuvre peuvent avoir un caractère annuel 
ou pluriannuel.

Les objectifs de la stratégie peuvent notamment porter sur :

 la commande publique locale et durable, dans une démarche de réemploi, de réparation et de lutte contre l’obsolescence ;
 la gestion durable et de proximité du cycle de vie du matériel informatique ;
 l’écoconception des sites et des services numériques ;
 la mise en place d’une politique de sensibilisation au numérique responsable et à la sécurité informatique à destination des élus et agents 

publics ;
 la mise en place d’une démarche numérique responsable auprès de tous afin de sensibiliser les citoyens aux enjeux environnementaux du 

numérique et de l’inclusion numérique ;
 la mise en place d’une démarche de territoire connecté et durable en lien avec une démarche d’ouverture et de valorisation des données.

La stratégie numérique responsable devra faire l’objet d’un bilan annuel dans le cadre du rapport, présenté préalablement aux débats sur le 
projet de budget, sur la situation en matière de développement durable prévu à l’article L. 2311-1-1 du code général des collectivités territoriales.

Source : https://www.lagazettedescommunes.com/820457/un-decret-explique-lelaboration-de-la-strategie-numerique-responsable/



(Préconisations SIAF)
Utilisation du papier recyclé dans les archives ? 
Sachant qu’il est difficile de prédire le comportement à long terme d’un papier recyclé, le SIAF recommande encore fortement 
l’usage du papier permanent répondant aux critères définis par la norme ISO 9706, fabriqués à partir de pâte vierge pour la 
production de documents d’archives voués, dès leur production, à une conservation définitive. Pour répondre à l’engagement 
des services de l’État et des collectivités territoriales à soutenir la croissance verte, ces papiers devront avoir reçu les labels 
suivants : PEFC et/ou FSC, EU Ecolabel et/ou Nordic Swan Ecolabel.
Source : https://francearchives.fr/file/11cb24934b4ccada072f663ec395ff57e46a0cd3/2-Fiche-papierrecycle-
SIAF2019.pdf

"Cadre stratégique commun de modernisation des archives 2020-2024" du SIAF

https://www.gouvernement.fr/cadre-strategique-commun-de-modernisation-des-archives-3042
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Merci de votre attention ! 
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